
Les vacances sont 
destinées à proposer des 
moments de partages, de 
découvertes, d’échanges 
et de détente aux enfants 
de 3 à 11 ans. 
 
Toute l’équipe d’animation 
les accompagnera dans ces 
instants avec son expérience, 
sa bonne humeur et sa 
bienveillance ! 

DU 

24 
FEV 

AU 

06  
MARS 

06 73 43 77 57 
36 RUE GENERAL FERRIE - SAINT MICHEL DE MAURIENNE 

INSCRIPTIONS 
 

Les inscriptions pour l’accueil de 
loisirs se font obligatoirement via le 

portail famille ou par mail. 
 

Fin des inscriptions pour  
la 1ere semaine le 14 février 2020 

La 2eme semaine le  21 février 2020 
Tél : 06 73 43 77 57  

Mail : eterlou.ccmg@gmail.com  

Tarif dégressif pour le second enfant de – 10%, le troisième -20%...etc. Pour 
bénéficier de la réduction les enfants doivent être présents en même temps.  

L'accueil de loisirs est ouvert de 7h30 à 18h15. Il accueille les enfants de 3 à 11 ans à la 
journée, à la ½ journée avec ou sans repas, avec des arrivées échelonnées de 7h30 à 
9h00 et de 13h30 à 14h00 et départ à partir de 17H00. 

MON BON 
EQUIPEMENT 
JOURNEE ! 

Bien penser à se 
munir de chaussures 

et vêtements adaptés 
et d’un sac à dos avec 
gourde, lunettes de 

soleil et crème 
solaire. 

Prévoir un change. 
Merci de votre 

compréhension. 

L’éterlou 
Accueil de Loisirs sans hébergement 

 MATIN SOIR 

Orelle (parking de l’école) 8h00 17h30 

Saint Martin la Porte (Place rouge)  8h25 18h00 

Saint Martin d’Arc  (arrêt de bus) 8h40 18h10 
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  3-5 ANS 

  
6-8 ANS 

 
 9-11 ANS 

L’accueil de loisirs est une structure 
du service « petite enfance enfance 
jeunesse » Communauté de com-
munes Maurienne -Galibier 
36 Rue Général Ferrié,  
73 140 St Michel de Maurienne  
Téléphone : 06 73 43 77 57 
Mail : eterlou.ccmg@gmail.com 

 

A NOUS LES PISTES 

A familles résidant sur la CCMG+agents territoriaux du territoire B Familles hors terri-
toire mais travaillant sur la CCMG C Familles hors CCMG 

Ouverture de l’Eterlou de 7h30 à 18h15 
 

Mise en place de navettes pour les communes de: 

ATTENTION: La navette est mise en place à partir de 2 enfants 
 minimum inscrits sur chaque commune. 


